
Première race de seigneurs à Lugarde 
 

Les Bréon 
 

  

Un seigneur à Lugarde en 1229 

Maurin 1er de Bréon est le premier 

seigneur connu de Lugarde. Il apparait 

dans de nombreuses chartes dès février 

1229. 

Il appartient aux grandes familles 

d’Auvergne, comme les de La Tour 

d’Auvergne, les Montaigu, et Apchon. 

D’ailleurs, Robert 1er dauphin 

d’Auvergne, offre son vassal Maurin de 

Bréon au Roi, en garantie de sa 

soumission en février 1230.    
Mariage du seigneur de Bréon – Photo :  compains-ceszallier.com 

 

Un château à Lugarde en 1232 

Au mois de mai 1232, Maurin de Bréon a quitté son Auvergne natale, sa femme et son fils 

Maurin II pour rejoindre la Terre Sainte.  

Avant son départ pour Jérusalem, il a donné la jouissance de la seigneurie de Lugarde, ses 

revenus et son château, à son beau-père Guillaume d’Apchon, pour le dédommager de ses 

créances. 

Une seigneurie à 

Soubrevèze en 1280 

A la mort de leur père en 

1280, deux des filles de 

Maurin II de Bréon, Aliénor 

et Marie, se partagent la sei- 
 

Marchastel - Photo : cparama.com 

gneurie de Lugarde : la première hérite de la quasi-totalité des terres et du 

château de Lugarde, la seconde de la châtellenie de Soubrevèze. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Seconde race de seigneurs à Lugarde 
 

Les Murat  

  

Par son mariage avec Géraud de Murat en 

1288, Aliénor de Bréon apportait la 

seigneurie de Lugarde à une vieille famille 

auvergnate. 

 

Lugarde et l’ombre des Templiers 

Avec Géraud de Murat, point l’ombre des 

Templiers à Lugarde. 

Géraud était le neveu de Pierre de 

Montaigu, Grand Maître de l’ordre des 

Chevaliers du Temple, mais aussi neveu de 

Guérin de Montaigu, Grand Maître de 

l’ordre des Chevaliers de Saint-Jean de 

Jérusalem. 
 

Seigneurs de Murat - Photo : C&Cie 

Les Murat, seigneurs de proximité 

Bien que vivant dans les Monts Dores, la famille de Murat montre un intérêt certain pour ses 

terres de la Haute-Auvergne. 

En avril 1330, Guy de Murat, fils de Géraud, obtint l’établissement d’un marché 

à Lugarde le lundi de chaque semaine, par autorisation du Roi Philippe VI. 

Quant à Béatrix de Murat, dernière représentante de la famille, elle 

patronne de nombreuses fondations prieuses de 1403 à 1424 dans les 

trois paroisses de la seigneurie de Lugarde, à savoir Lugarde, 

Marchastel et Saint-Amandin. 
 

 

 

  



Troisième race de seigneurs à Lugarde 
 

Les d’Estaing  

  

En 1445, Guillaume d’Estaing reçoit la seigneurie de 

Lugarde, par donation de sa belle-mère Béatrix de Murat. 

Guillaume est aussitôt pris d’une affection particulière pour 

sa nouvelle seigneurie.  

Il fait d’abord construire un château (de type défensif de 10 m x 10 

m environ) sur les rochers escarpés du Meynial.  

Dans son testament de 1471, il déclarera même vouloir être 
 

« Idée » du château de Lugarde 
enterré dans l’église de Lugarde, au tombeau de Jeanne Pourprières sa femme 

Jusque vers 1600, la seigneurie est, semble-t-il, gérée dans la sérénité : juge et procureur font 

respecter l’ordre établi, un garde entretient le château… 

Les créances considérables de la famille d’Estaing, la mort prématurée de Jean-

Louis d’Estaing en 1628 et mes innombrables procès entre héritiers, vont finir 

par disperser la fortune familiale au point que la demeure seigneuriale est à 

l’abandon en 1631.  

A son retour de Malte, Louis d’Estaing ne peut résider dans son 

château dépouillé de tous ses meubles.  

En dépit de nombreuses péripéties, la famille d’Estaing réussit à 

conserver Lugarde jusqu’en 1647. 
 

  



 

Dernière race de seigneurs à Lugarde 
 

Les Chavagnac  

 

Par son mariage avec Charlotte d’Estaing en 

1647, François de Chavagnac devient 

seigneur de Lugarde. 

Sa descendance ne vit pas au village. Marins 

du roi de père en fils, les Chavagnac ne 

reviennent en Auvergne que deux à trois 

mois par an, le plus souvent à Blesle, plus 

rarement à Lugarde pour y régler quelques 

litiges.  

 

Dispute au château de Lugarde en 1763 

Le 12 juillet 1763, dans son château de 

Lugarde, en présence de son valet de 

chambre et du Sieur Michel de Vauchaus-

sade, le Marquis de Chavagnac est témoin 

d’une violente dispute opposant Pierre et 

Antoine Brunet, père et fils, originaires du 

Meynial ; le premier est frappé à mort par le 

second… sous le regard impuissant du 

seigneur ! 

Il va sans dire que le différend est financier… 

 

Abandon du château de Lugarde en 1776 

Veuve depuis 1774, la Marquise de 

Chavagnac met en vente sur la place publi-

que le mobilier du château de Lugarde en juin 

1776, avant de quitter l’Auvergne pour Paris. 

La seigneurie reste néanmoins administrée 

par son bailli, son juge, son procureur et le 

château habité par son garde. 

 
Vente aux enchères des biens seigneuriaux 

Confisqué comme bien de seconde origine 

après la Révolution, le château est vendu 

pour une modique somme.  

En 1794, les planchers sont déjà arrachés… 

La légende dit qu’une partie du Meynial est 

construite avec les pierres du château. 

 


